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INFORMATIONINFORMATION
FRAIS DE FRAIS DE 

DEPLACEMENTDEPLACEMENT
• Un remboursement par an par personne (en fonction de la distance)

• Par souci de simplicité (c'est vrai que c'est quasi impossible de voir en 
amont si vous avez été ou non été déjà remboursés), les OM sont édités 
sans frais

• Pour  prétendre à ce remboursement, vous devez corriger à la main sur 
l'OM "sans frais" par "avec frais" et retourner votre OM + feuille d'état de 
frais à Laurette Rivière.



Ordre du jour :

� Intervention de deux fournisseurs : technologie service et A4

� Présentation de matériel : imprimante 3D, caméra thermique, 

maquettes domotiques, soufflerie, maquettes diverses tous 

niveaux, nouveautés …niveaux, nouveautés …


